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b) L’enseignement secondaire, sous ses differentes formes, 
у compris l’enseignement secondaire technique et profession
al, doit etre generalise et rendu accessible ä tous par tous 
les moyens appropries et notamment par l’instauration pro
gressive de la gratuite;

c) L’enseignement superieur doit etre rendu accessible a 
tous en pleine egalite, en fonction des capacites de chacun, 
par tous les moyens appropries et notamment par l’instau
ration progressive de la gratuite;

d) L’education de base doit etre encouragee ou intensifiee, 
dans toute la mesure possible, pour les personnes qui n’ont 
pas requ d’instruction primaire ou qui ne l’ont pas regue 
jusqu’ä son tsrme;

e) II faut poursuivre activement le developpement d’un 
reseau scolaire ä tous les echelons, etablir un Systeme adequat 
de bourses et ameliorer de fagon continue les conditions 
materielles d u personnel enseignant. ,

3. Les Etals parties au present Pacte s’engagent ä respecter 
la liberte des parents et, le cas echeant, des tuteurs legaux, 
de choisir pour leurs enfants des etablissements autres que 
ceux des pouvoirs publics, mais conformes aux normes mini
males qui peuvent etre prescrites ou approuvees par l’Etat 
en matiere d’education, et de faire assurer l’education reli- 
gieuse et morale de leurs enfants conformement ä leurs 
propres convictions.

4. Aucune disposition du present article ne doit etre inter- 
pretee comme poi-tant atteinte ä la liberte des individus et des 
personnes morales de creer et de diriger des etablissements 
d’enseignement, sous reserve que les principes enonces au 
paragraphe 1 du present article soient observes et que l’edu- 
cation donnee dans ces etablissements soit conforme aux 
normes minimales qui peuvent etre prescrites par l’Etat.

Article 14

Tout Etat partie au present Pacte qui, au moment oü il 
devient partie, n’a pas encore pu assurer dans sa metropole 
ou dans les territoires places sous sa juridiction le carac- 
tere obligatoire et la gratuite de l’enseignement primaire 
s’engage ä etablir et ä adopter, dans un delai de deux ans, 
un plan detaille des mesures necessaires pour realiser pro- 
gressivement, dans un nombre raisonnable d’annees fixe par 
ce plan, la pleine application du principe de l’enseignement 
primaire obligatoire et gratuit pour tous.

Article 15

1. Les Etats parties au present Pacte reconnaissent ä chacun 
le droit:

a) De participer ä la vie Alturelle;
b) De beneficier du progres scientifique et de ses applica

tions ;
c) De beneficier de la protection des interets moraux et 

materiels decoulant de toute production scientifique, litteraire 
ou artistique dont il est l’auteur.

2. Les mesures que les Etats parties au present Pacte pren- 
dront en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront 
comprendre celles qui sont necessaires pour assurer le main- 
tien, le developpement et la diffusion de la science et de la 
culture.

3. Les Etats parties au present Pacte s’engagent ä respecter 
la liberte indispensable ä la recherche scientifique et aux 
activites creatrices.

4. Les Etats parties au present Pacte reconnaissent les 
bienfaits qui doivent resulter de l’encouragement et du deve
loppement de la Cooperation et des contacts internationaux 
dans le domaine de la science et de la culture.

QUATRIEME PARTIE

Article 16

1. Les Etats parties au present Pacte s’engagent а presen
ter, conformement aux dispositions de la presente partie du 
Pacte, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptees 
et sur les progres accomplis en vue d’assurer le respect des 
droits reconnus dans le Pacte.

2. a) Tous les rapports sont adresses au Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies, qui en transmet copie 
au Conseil ecönomique et social, pour examen, conforme
ment aux dispositions du present Pacte.

b) Le Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies 
transmet egalement aux institutions specialisees copie des 
rapports, ou de toutes parties pertinentes des rapports, en- 
voyes par les Etats parties au present Pacte qui sont egale
ment membres desdites institutions specialisees, pour autant 
que ces rapports, ou parties de rapports, ont trait ä des 
questions relevant de la competence desdites institutions aux 
termes de leurs actes constitutifs respectifs.

Article 17

1. Les Etats parties au present Pacte presentent leurs rap
ports par etapes, selon un programme qu’etablira de Conseil 
economique et social dans un delai d’un an ä compter de la 
date d’entree en vigueur du present Pacte, apres avoir con
sult les Etats parties et les institutions specialisees interes- 
sees.

2. Les rapports peuvent faire connaxtre les facteurs et les 
difficultes empechant ces Etats de s’acquitter pleinement des 
obligations prevues au present Pacte.

3. Dans le cas oü des renseignements ä ce sujet ont dejä ete 
adresses ä l’Organisation des Nations Unies ou ä une insti
tution specialisee par un Etat partie au Pacte, il ne sera 
pas necessaire de reproduire lesdits renseignements et une 
reference precise ä ces renseignements suffira.

Article 18

En vertu des responsabilites qui lui sont conferees par la 
Charte des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales, le Conseil econo
mique et social pourra conclure des arrangements avec les 
institutions specialisees, en vue de la pesentation par celle-ci 
de rapports relatifs aux progres accomplis quant ä l’obser- 
vation des dispositions du present Pacte qui entrent dans le 
cadre de leurs activites. Ces rapports pourront comprendre 
des donnees sur les decisions et recommandations adoptees 
par les Organes competents des institutions specialisees au 
sujet de cette mise en oeuvre.

Article 19

Le Conseil economique et social peut renvoyer ä la Com
mission des droits de l’homme aux fins d’etude et de recom- 
mandation d’ordre general ou pour information, s’il у a lieu, 
les rapports concemant les droits de l’homme que communi- 
quent les Etats conformement aux articles 16 et 17 et les rap
ports concemant les droits de l’homme que communiquent 
les institutions specialisees conformement a l’article 18.

Article 20

Les Etats parties au present Pacte et les institutions specia
lisees interessees peuvent presenter au Conseil economique 
et social des observations sur toute recommandation d’ordre 
general faite en vertu de l’article 19 ou sur toute mention 
d’une recommandation d’oi-di'e general figurant dans un rap
port de la Commission des droits de l’homme ou dans tout 
document mentionne dans ledit rapport.


